
La Fédération CGT de la Santé et de l’Action Sociale appelle les salarié.e.s et étudiant.e.s infirmier.e.s de bloc opératoire 
diplômé d’état des secteurs publics et privés à faire grève et à se mobiliser le Mardi 25 mai 2021. 

Ensemble exigeons: 

 La Création dans la Fonction Publique Hospitalière d’un corps complet des IBODE avec reconnaissance salariale indi-

ciaire bac plus 5 pour tous. 

 La réingénierie de notre profession nous permettant d'obtenir un master 2 à la rentrée 2021. 

 Revalorisation du salaire de base minimum niveau Master BAC +5 : 2 fois le SMIC CGT, soit 3.600,00 € brut. 

 Attribution d’une NBI de 50 points majorés comme prévu pour les emplois de catégorie A, pour une juste reconnais-

sance de nos compétences, nos responsabilités, la pénibilité et les risques inhérents à notre exercice spécifique. 

 L’application immédiate et totale du décret du 27 Janvier 2015 des actes exclusifs IBODE dans tous les blocs opéra-

toires de France ce qui impose aux établissements de former et recruter des IBODE. 

  L’application de la réglementation qui prévoit la présence d’au moins un IBODE par salle en chirurgie cardiaque 

(décret du 7 mars 2006) et lors de PMO (arrêté du 29 octobre 2015). 

 Exclusivité de fonction totale dans le bloc opératoire secteur à hauts risques, organe important du système de soins et 

de la prise en charge optimale du patient, dans un délai de maximum 10 ans.  

Pour les IDE travaillant actuellement en bloc opératoire :  

 Obligation de formation IBODE » dans les 5 ans maximum à partir du 1er janvier 2021 d’exercice au bloc opératoire.  

Pour les Etudiants IBODE  

  Maintien du Complément de Traitement Indiciaire (CTI) octroyé lors du Ségur.  

Siège social: Hotel dieu, 3 rue Gaston Veil - 44093 Nantes Cedex 1 

Hotel Dieu: 02 40 08 45 21  -  Hôptial Laënnec: 02 40 16 59 48  -  Hôpital saint-Jacques: 02 40 84 65 71 

 

Rassemblement et Manifestation: 
à partir de 14h00 

Devant le CHU de Nantes 
Puis rencontre à l’ARS 




